
CHARTE DU REPRÉSENTANT DES 

PARENTS D’ÉLÈVES 

 

En tant que délégué(e) représentant(e) des parents d’élèves de l’APEPS 

du TAMPON, je m’engage : 

 à représenter toutes les familles de la classe, 

 à m’assurer que les familles aient mes coordonnées (téléphone ou @mail) pour pouvoir me 

contacter tout au long de l’année, 

 à relayer toutes les questions relatives aux conseils de classe qui m’auront été transmises sous 

couvert d’anonymat sans aucun jugement de valeur, même si la réponse me semble évidente, 

 à apporter toutes les réponses qui m’auront été données par le biais du compte-rendu aux 

familles, 

 à rédiger un compte-rendu détaillé à chaque conseil de classe et à le transmettre dans les délais  

les plus courts aux parents demandeur et à l’APEPS TAMPON,                                                             

 à assurer une concertation et une rotation sur les conseils des 3 trimestres, entre délégués 

APEPS désignés titulaires et suppléants, 

 à signaler systématiquement à l’établissement tous les problèmes rencontrés, 

 à être un médiateur, un relais entre les familles et l’établissement, 

 à faire preuve de respect, d’écoute, et de tact auprès de tous les acteurs, pour remplir 

efficacement son rôle et contribuer à un dialogue constructif, 

 à participer, selon mes disponibilités, aux réunions de l’APEPS TAMPON. 

 

J’ai bien conscience que : 

 la confidentialité des propos tenus lors de certaines commissions, lors de certaines entrevues, est 

une exigence absolue et je m’interdis strictement la communication sur les réseaux sociaux ou autres 

supports. 

 lorsque je suis dans mon rôle de représentant(e), mes positions, mes choix seront dictés par 

l’intérêt général et en aucun cas mon intérêt personnel. 

 

Devoirs : Confidentialité et devoir de réserve 

Le parent délégué a une obligation de réserve et de confidentialité à propos des cas individuels, des 

problèmes confidentiels et des informations personnelles données pendant le conseil de classe et est 

responsable de l’utilisation des documents qui ont pu lui être remis. Les comptes rendus doivent être 

rédigés et diffusés dans le strict respect des règles de confidentialité qui protègent les informations à 

caractère personnel dont il a connaissance et ce, dans le respect des principes de fonctionnement du 

service public d’éducation (les principes de laïcité, de neutralité et de pluralisme). 

Je soussigné (Nom, Prénom) ………………………………. 

Demeurant à (adresse postale) ………………………………………………………………………….. 

Je déclare avoir « lu et accepté » la charte du représentant des parents de l’APEPS TAMPON 

 

 Fait à Tampon, le …………………………… 

Signature : 


